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Adopté

AMENDEMENT N o CL101

présenté par
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Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme Essayan, M. Fanget, 
Mme Fontenel-Personne, M. Fuchs, M. Garcia, Mme Gatel, M. Geismar, Mme Goulet, 

M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Jerretie, M. Joncour, Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, 

M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Pupponi, M. Ramos, Mme Thillaye, Mme Tuffnell, M. Turquois et 
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ARTICLE 2

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« « Un deuxième rapport contenant les informations mentionnées au deuxième alinéa du présent VI 
est présenté par le Gouvernement au Parlement avant le 15 mai 2022. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à prévoir la présentation d'un deuxième rapport, à échéance 
trimestrielle, afin d'accroître l'information du Parlement pendant la période de prorogation du 
régime de gestion de la crise sanitaire.


